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A.S.B.L. FEDERATION ROYALE BELGE DE NATATION 
 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE 2005 TENUE DANS LES 
TRIBUNES V.I.P. DE A.A.GENT, 42, BRUILOFTSTRAAT – 9050 GENTBRUGGE LE 04 MAI 2005 A 
19.00 HEURES – EXERCICE 2004 

L’assemblée est ouverte sous la présidence de monsieur Michel LOUWAGIE qui souhaite la 
bienvenue à tous les membres présents. 
Le président demande l’approbation pour une inversion des points 9 et 11 de l’ordre du jour étant 
donné que les propositions de modifications aux statuts ont une incidence importante pour la 
composition future du Conseil d’Administration. 
Cette modification de l’ordre du jour est acceptée. 
Ensuite il passe la parole au secrétaire-général Willy FRAIPONT pour le premier point de l’ordre du 
jour. 
 
1. Appel nominal des délégués de la Fédération Francophone Belge de Natation, de la Vlaamse 
Zwemfederatie, et des mandatés fédéraux. 
 
Sont présents: Michel LOUWAGIE – président FRBN; 
                      Willy FRAIPONT – secrétaire-général FRBN; 
                      Wouter GEORGES – secrétaire-manager FRBN; 
                      Christian LIPPENS – conseiller juridique FRBN; 
 
VLAAMSE ZWEMFEDERATIE               FEDERATION FRANCOPH. BELGE DE NATATION 
 
Conseil d’Administration                                    Conseil d’Administration 
--------------------------------------------------      ----------------------------------------------------- 
Georges STRAETEMANS – vice-président         Paul EVRARD – vice-président   
Gérard JANSSEN                                             Christiane DE SCHEPPER 
Dirk CALUS                                                      Benoît ZIMMER  
                                                                       Yves HERMANS 
   
Membres                                                         Membres 
--------------------------------------------------      -------------------------------------------------------- 
Ronny BUGGENHOUT                                   Marcel DERYCKE 
Hugo RASSCHAERT                                           Francis MERCIER  
Jozef STINKENS                                                Jean-Pol AUVERDIN 
Robert VAN HECKE                                           Marie-José DEWIT  
 
Sont excusés: 
 
VLAAMSE ZWEMFEDERATIE               FEDERATION FRANCOPH. BELGE DE NATATION 
 
Conseil d’Administration                                    Conseil d’Administration 
--------------------------------------------------      ------------------------------------------------------- 
Roland TACK                                                    Léon VALLOT 
Philippe  DE WULF 
 
 
Membres                                                          Membres 
--------------------------------------------------      --------------------------------------------------------- 
Hugo VICTOOR                                                Cathy VANKEMEULEN 
 
Ont donné une procuration: madame Cathy VANKEMEULEN à monsieur Yves HERMANS 
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                                         monsieur Léon VALLOT à monsieur Paul EVRARD 
                                         monsieur Hugo VICTOOR à monsieur Ronny BUGGENHOUT 
N’a pas donné de procuration:messieurs Philippe DE WULF et Roland TACK. 
 
2. Admissions, démissions et exclusions de membres. 
 
Est accepté comme membre : 
Philippe DE WULF 
 
Est démissionnaire comme membre et administrateur pour fin de mandat : 
Johan VANDENBOSCH. 
 
Le secrétaire-général Willy FRAIPONT passe au contrôle du droit de vote qui présente 19 votants 
valables. Par conséquent 13 voix sont requises pour une majorité de 2/3 et 10 voix pour une majorité 
absolue. 
 
3. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale tenue le 19/05/2004. 
 
Le procès-verbal est approuvé. 
 
4. Approbation du rapport de gestion 2004 
 
Madame Marie-José DEWIT fait part de son désaccord complet avec le montant élevé des frais de 
public relations alors que le budget pour les membres du jury des Championnats de Belgique est 
diminué de plus de la moitié. 
Elle considère ces décisions comme inacceptables. 
Le président Michel LOUWAGIE rejette la critique. Les dîners offerts aux personnes émérites sont une 
forme de récompense pour les membres qui terminent définitivement leur carrière au sein de la FRBN. 
De ce fait l’achat de cadeaux ne fut plus nécessaire. 
Poursuivant sa réplique le président fédéral Michel LOUWAGIE donne plus de précisions sur le bien 
fondé de la réduction des frais dé déplacement pour les jurys. Cette décision (-16.000 EUR) n’a pas 
été prise à la légère. Les prévisions du sponsoring ne sont plus aussi encourageantes comme les 
années antérieures mais malgré tout la FRBN a effectué l’achat du programme Topswim. Ce 
programme a  été offert gratuitement à tous les clubs.       
 
5. Situation financière de la Fédération en 2004 et rapport des vérificateurs. 
 
Le bilan et le compte d’exploitation de l’exercice 2004 établis par le secrétaire-manager Wouter 
GEORGES ont été envoyés à tous les membres ensemble avec l’ordre du jour. 
L’exercice a été clôturé avec un léger bénéfice de � 1.044,16. 
Monsieur Jean-Marie DE WULF donne lecture du rapport des vérificateurs et propose à l’Assemblée 
Générale la décharge des comptes. 
L’assemblée générale approuve le bilan et les comptes d’exploitation et donne décharge au Conseil 
d’Administration et félicite le secrétaire-manager Wouter GEORGES pour l’excellente tenue des livres. 
 
6. Décharge des décisions de gestion aux administrateurs pour l’exercice 2004. 
 
Après l’approbation du rapport de gestion (voir point 4) l’Assemblée Générale donne décharge au 
Conseil d’Administration pour les décisions de gestion. 
 
7. Désignation de quatre vérificateurs et deux suppléants pour l’exercice 2005. 
 
Messieurs Kris VAN ERUM et Bert DE BORREL sont désignés comme vérificateurs de la Vlaamse 
Zwemfederatie (suppléant : Cindy JANSSEN), la Fédération Francophone Belge de Natation 
désignera les vérificateurs Francophones lors de leur prochaine Assemblée Générale (03/2006). 
 
8. Proposition de budget 2005. 
 
Le budget présenté par le secrétaire-manager Wouter GEORGES est approuvé. 
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9. Examen et approbation des nouveaux statuts. 
 
Les membres ont reçu avec l’ordre du jour les propositions de modifications des statuts. Ces 
modifications s’avèrent nécessaires suite aux décisions du Conseil d’Administration et du Comité de 
Direction. 
Ces statuts adaptés reflèteront le réel fonctionnement de la FRBN. 
Le dossier est approuvé à l’unanimité. 
 
10. Entérinements Conseil d’Administration. 
 
Conformément aux statuts les membres suivants sont confirmés dans leur mandat pour une durée 
d’un an : 
Paul EVRARD – Yves HERMANS – Benoît ZIMMER –  Georges STRAETEMANS – Gérard 
JANSSEN – Dirk CALUS. 
 
11. Interpellaties. 
 
Nihil 
 
12. Membres d’Honneur et Membres Emérites.  
 
Messieurs Robert DOOMS et Guy DE GEEST sont nommés comme Membres Emérites de la FRBN. 
 
En clôturant l’Assemblée Générale le président Michel LOUWAGIE tient à féliciter la Vlaamse 
Zwemfederatie qui visiblement a tout mis en œuvre pour une gestion sportive exemplaire grâce aux 
moyens plus importants de la Communauté Flamande. 
Il espère de tout cœur que la Communauté Française s’engage dans cette voie de la même façon. 
Une gestion bien structurée du sport de haut niveau résultera inexorablement à une de nageurs 
dignes de pouvoir participer à nouveau aux Jeux Olympiques de 2008.   
 
Le président Michel LOUWAGIE remercie tous les membres pour leur présence et leur contribution au 
déroulement constructif de l’assemblée ainsi que tous les collaborateurs qui se sont engagés durant 
toute l’année pour l’épanouissement de la fédération. 
Après tous ces points il clôture l’assemblée générale à 20.30 heures. 
 
 
 
 
 
 
 
Le rapporteur, 
Willy Fraipont,                                                                                                 Michel Louwagie, 
Secrétaire-général.                                                                                          Président. 
 


